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tarif 
Garantie de Temps de Rétablissement 

 
 
 
 
date : 03.05.06 
les prix sont indiqués en euro hors taxes 
 
 
 
  

1. Garantie de Temps de Rétablissement 4h S1 et 
S2 avec le Contrat Professionnel et le Contrat 
Pro Services 

 
Garantie de Temps de rétablissement Abonnement mensuel par ligne 
4 heures S1 17,53  
4 heures S2 7,62  
 
 
 

2. Garantie de Temps de Rétablissement 4h S1 et 
S2 avec le Contrat Professionnel Présen

Garantie de Temps de rétablissement Abonnement mensuel par ligne 
4 heures S1 13,72 
4 heures S2 4,57 
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3. Garantie de Temps de Rétablissement 4h S1 et 
S2 avec le Contrat Professionnel Numéris 

 
Garantie de Temps de rétablissement Abonnement mensuel par ligne 
 S1 S2 
Accès de Base et 1er groupement d’accès de Base 18 9 
Accès Primaire et 1er groupement d’accès Primaire 
 

76,22 36,59 

Réduction d’abonnement (l’abonnement GTR 4h porte  
sur l’ensemble des accès du groupement) 
 

Taux de réduction en % 

> Pour les groupements d’Accès de Base  
du 2nd au 8ème Accès de Base 

 
40 

> Pour les groupements d’Accès Primaires 
du 2ème au 10ème 
du 11ème au 20ème 
du 21ème au 30ème 

 
40 
50 
60 
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